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Arrêté autorisant la société PLASTIQUES RG - 
à exploiter un établissement à SAINT-MARTIN-du-FRESNE 

Le préfet de l'AIN' 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976. relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement ; . 

le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié pris pour l'application de la: loi du 19 juillet 1976 
susvisée ; 

la nomenclature des installations classées pour r la protection de l'environnement et. notamment les 
rubriques n°s 2661-1° a, 2662-1°a, -2920-2°a et 2925 ; ; 

la demande présentée par la SA. PLASTIQUES RG. “en vue d'obtenir une autorisation pour 
l'extension et l'exploitation ‘d'une usine. de transfoïmation de matières plastiques à. 
SAINT MARTIN du FRESNE, ruë de l'ancienne gare : . 

SC 

l'insertion de l'avis d'ouverture d'enquête publique dans. déux j journaux à diffusion départementale ; 

les ‘ pièces, le déroulement: et lé ‘résuttat de l'enquête’ publique - auverte à la mairie de 
SAINT: MARTIN du FRESNE du 16 mars 1988 au 16 avril 1998 inclus ; 

les certificats ‘attestant l'affi ichagé dé l'avis d' enquête au 28 février 1998 au 46 avril 1998 inclus dañis les 
communes de SAINT-MARTIN-du- -FRESNE, CHEVILLARD, CONDAMINE- ta-DOYE, MAILLÂT et 
PEYRIAT ; | - set ie 

l'avis de M. Michel BURDAIRON, désigné en 1 qualité de commissaire-enquétèur : 

l'avis des conseils municipaux de SAINT- MARTIN-du- FRESNE, CHEVILLARD, MAILLAT et 
PEYRIAT ; 

l'avis des directeurs départementaux de l'équipement, de l'agriculture et de la forêt, des affaires 
sanitaires et sociales, des services d'incendie et de secours, du travail de l'emploi et de la. formation ‘ 
professionnelle et du dirécteur régional de l'environnement ; . . 

ja convocation du demandeur au conseil dépañtémèntél d'hygiène, accompagnée des s propositions de 
l inspecteur des’installations classées". : : î 

l'avis émis par le conseil départemental d' 'hygièné au cours de sä réunion du 15 juillet 1998 ; 

la notification au demandeur du projet d'arrêté préfectoral ; ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 
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ARRETE -. 

ARTICLE PREMIER 

1- La société PLASTIQUES R.G. dont le siège social est, rue de l'ancienne Gare à SAINT MARTIN DU 
FRESNE (01430), représentée par son Président Directeur Général, est autorisée à exploiter sur le 
territoire de la commune de SAINT MARTIN DU FRESNE les installations suivantes : 

    

  
  

DÉSIGNATION ET VOLUME RUBRIQUE RÉGIME 
RÉFERENCE DES DES DE LA {A ou D) 
INSTALLATIONS ACTIVITES NOMENCLATURE 

Travail des matières Quantité de matières 2661.1.a A 
plastiques par injection plastiques maximales 

traitées : 30 tonnes/jour 

  

  

Stockages de matières V=7090 m3 2662.1.a A 
plastiques : Polyéthyiène et 

Polypropylène 

Installations de réfrigération et Compression : 242 KW 2920.2.a A 
de compression 

Réfrigération : 338 KW 

  
Ateliers de charge P=15 KW 2925 D 
d'accumulateurs                 
    

2- Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration, 
citées au paragraphe 1 ci-dessus. 

3- L'autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et sous réserve du respect des 
prescriptions du présent arrêté. 

4- Le présent arrêté vaut autorisation au titre de la loi sur l'eau. 

$- Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles pour lesquelles 
un délai est explicitement prévu. ï 

 



ARTICLE DEUX 

LES PRESCRIPTIONS DU PRÉSENT ARTICLE SONT APPLICABLES 
À L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1 - GÉNÉRALITES : 

1.1 - Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisation, doit être 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de l'Ain avec tous les éléments d'appréciation. 

1.2 - Accidents ou incidents 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1°°-de ta loi du 19 juillet 
1976 doit être déclaré (téléphone, fax en cas d'urgence) dans les meilleurs délais à l'inspecteur des 
installations classées. Il doit fournir à ce dernier un rapport sur les origines et causes de l'événement, ses 
conséquences, les mesures prises pour y pallier et celles prises pour éviter qu'il se reproduise. 

Le responsable de l'établissement doit prendre les dispositions nécessaires pour qu'en toutes circonstances, 
l'Administration ou les services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de 
l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier en quoi 
que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspecteur des installations classées n'en 
a pas donné son accord et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

1.3 - Contrôles et analyses 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations 
classées peut demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses 
soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, 
dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur 
les installations classées ; les frais occasionnés par ces études sont supportés par l'exploitant. 

1.4 - Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté doivent être 
conservés respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées qui peut, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient 
adressées. 

1.5 - Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrêté doivent être tenues à jour et portées à la connaissance du 
personnel concerné ou susceptible de l'être. 

1.6 - Cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il doit adresser au Préfet de l'Ain, dans les 
délais fixés à l'article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le plan



  

à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire doit préciser les 
mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'article 1° de la loi du 19 juillet 1976 
modifiée et devra comprendre notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site, 
- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
- l'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site, 
- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement, 
- en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

1.7 - Vente de terrains 
  

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été exploitée, l'exploitant 
est tenu d'en informer per écrit l'acheteur. 

2 - BRUITS ET VIBRATIONS 

  

2.1 - Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de comprometire la santé ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement sont applicables. 

2.3 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 
de l'établissement, doivent être conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation 
de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type 
homologué. 

2.4 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs sonores, 
haut-parleurs, .) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.5 - Niveaux de bruits limites (en dB (A)} 

Les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentes périodes de la 
journée sont fixées dans le tableau ci-après: 

  

  

  

      

Période Emergences Niveaux limites admissibles en 
admissibles limite de propriété 

Jour : 6h30 à 21h30 + 5 dB(A) 60 dB(A) 

Nuit: 21h30 à 6h30 +3 dB(A) 50 dB(A) 
Dimanches et jours fériés 
  
  

Les niveaux limites de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent, noté L, eaT- 

Le plan d'implantation des points de mesure est proposé en annexe du présent arrêté. 

2.6 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations doivent être isolées par 
des dispositifs antivibratoires efficaces. La gêne éventuelle est évaluée conformément aux rêgies techniques 
annexées à la circulaire 86-28 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées.  



      

3 - POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

3.1 - Généralités 

Les installations doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions à 
l'atmosphère. Ces émissions doivent être captées à la source, canalisées et traitées si besoin est, afin que 
les rejets correspondants soient conformes aux dispositions du présent arrêté. 

3.2 - Pollutions accidentelles 

  

Les dispositions appropriées doivent être prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour là santé et la sécurité publiques. La 
conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 
surpression interne doivent être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou 
leur fiabilité. 

3.3 - Installations de traitement 

Les installations de traitement des effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

- - à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnernent et d'indisponibilité. 

Le brûlage à Fair libre est interdit. 

4 - POLLUTION DES EAUX 

  

4.1 - Alimentation en eau 
  

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau. 

L'alimentation en eau de l'établissement est intégralement assurée par le réseau communal. 

4.1.1 - Protection des eaux potables 

Le branchement sur la canalisation d'alimentation publique d’eau potable doit être muni d'un dispositif de 
disconnection afin d'éviter tout phénomène de retour sur le réseau d'alimentation. 

4.1.2 - Prélèvement d'eau 
  

L'utilisation d'eaux pour des usages industriels et spécialement celles dont la qualité permet des emplois 
domestiques, doit être limitée par des systèmes qui en favorisent l'économie : les eaux du circuit 
refroidissement des ateliers de travail des matières plastiques sont intégralement recyclées. 

La consommation annuelle en eau de l'établissement est limitée à 2100 m3 destinés à l'alimentation en eau 
potable de l'usine. 

Annuellement, l'exploitant doit faire part à l'inspecteur des installations classées de ses consommations d'eau. 

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eäu de l'établissement doit être portée à la 
connaissance de l'inspection des installations classées, ainsi que les proiets concernant la réduction des.. 
consommations d'eau pour les principales fabrications ou groupes de fabrication. 

4  



  

      

4.2 - Différents types d'effluents liquides 

421 -1ae anniv vannae 

Le rejet des eaux vannes se fait dans le réseau d'eaux usées communal muni en son extrémité d'une station 
d'épuration communaie. 

4.2.2 - Les eaux pluviales 

Les eaux pluviales des toitures et voiries s’infiltrent directement dans le sol ; après la construction du hall de 
stockage en extension, ces eaux doivent être collectées et traitées par passage au travers d'un séparateur 
à hydrocarbures avec obturateur automatique. 

4.2.3 - Les eaux résiduaires industrielles 

  

Il n'y aura pas de rejet d'eaux résiduaires de procédés industriels. 

4.3 - Collecte et conditions de rejets des effluents liquides 

4.3.1 -Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales (et les eaux non polluées s'i 
y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées. 

4.3.2 - Un plan des réseaux de collecte des effluents faisant apparaître les secteurs collectés, les points de 
branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes, … doit être établi, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et daté. Il est tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

4.3.3 - A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, 
il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement, ou être détruits, et le miieu récepteur ou les égouts extérieurs à l'établissement. 

4.3.4 - Les égouts doivent être étanches et leur tracé doit en permettre le curage. Leurs dimensions et les 
matériaux utilisés pour leur réalisation doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages dans le 
temps. Les contrôles de leur bon fonctionnement doit donner lieu à compte rendu écrit tenu à la disposition 
de l'inspecteur des installations classées. 

4.3.5 - Les égouts véhiculant des eaux poiluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, 
doivent comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

4.4 - Point de Rejet des eaux 

Les eaux vannes sont rejetées dans le réseau communal de la commune de Saint Martin du Fresne pour être 
traitées dans la station d'épuration communale. 

Une convention établie entre l'exploitant et le gestionnaire de la station doit fixer les caractéristiques des 
effluents déversés en conformité aux seuils du présent arrétéet du réglement sanitaire départemental. 

4.5 - Qualité des effluents rejetés 

4.5.1 - Les effluents doivent être exempts : 

de matières flottantes, 
de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 
indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou 
inflammables, 
de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposabies ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres 
effluents seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

 



    

Leur pH doit être compris entre 7 et 8,5 et leur température doit être inférieure à 30 °C. 

  
Leur téneur En hydrocarbures lütaux (NFT 50 1 fé) duit être inférieure à 10 myfiüire. 

Ils ne doivent pas être à l'origine d'une coloration notabie du milieu récepteur. 

De plus, ils ne doivent pas comporter des substances nocives dans des proportions capables d'entraîner la 
destruction du poisson en aval du point de rejet. 

4.5.2 - Lors de pollution du milieu récepteur, l'inspecteur des installations classées peut demander que des 
analyses spéciales des rejets soient effectuées dans les délais les plus brefs, éventuellement sous le contrôle 
d'un organisme indépendant. Les frais relatifs à ces contrôles sont à la charge de l'exploitant. 

4.6 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.6.1 - Dispositions générales : 

Les dispositions appropriées doivent être prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident de 
fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par leurs 

caractéristiques et quantités émises sont susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu 

naturel récepteur. 

4.6.2 - Capacités de rétention 

Les unités, parties d'unités, stockages fixes, ou mobiles doivent être équipés de capacités de rétention 
permettant de recueillir les produits pouvant s'écouler accidentellement. 

La conception de ces capacités de rétention doivent permettre de recueillir dans les meilleures conditions de 
sécurité, la totalité des produits contenus dans les stockages et installations de fabrication susceptibles d'être 
endommagés lors d'un sinistre ou concernés par un même incident, malgré les agents de protection et 
d'extinction utilisés. 

Le volume utile des capacités de rétention doit être au moins égal à la pius grande des valeurs suivantes : 

- 100 % du plus grand réservoir où äppareil associé, 
- 50 % de la quantité globale des réservoirs ou apparells associés. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même 
rétention. 

Les capacités de rétention ne doivent comporter aucun moyen de vidange par simple gravité dans l'égout ou 
le milieu naturel. 

4.6.3 - État des stockages 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits de façon 

temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière de la part de l'exploitant. 

Les stockages enterrés de liquides inflammables doivent respecter les dispositions de l'instruction du 17 avril 
1975. 

4,6.4 - Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement doivent être 

maintenus parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs dimensions doivent 

permettre une bonne conservation de ces ouvrages. Lorsque cette condition ne peut être satisfaite en raison 
des caractéristiques des produits à transporter, leur bon état de conservation doit pouvoir être contrôlé 
extérieurement ou par tout autre moyen approprié. Des contrôles de fréquence suffisante doivent donner lieu 

à compte rendu, conservés à la disposition de l'inspecteur des installations classées durant un an. 

   



    

En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou insalubres ne peuvent être implantées dans les 
égouts ou dans les conduits en liaison directe avec les égouts. 

4.7. - Conséquences des pollutions accidentelles 

4.7.1 - Pollution des eaux de surface 

  

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant doit être en mesure de fournir dans 
les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il dispose permettant de déterminer les 
mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages 
exposés à cette pollution. 

L'ensemble des dispositions prises et les éléments bibliographiques rassemblés par l'exploitant pour satisfaire 
aux prescriptions ci-dessus doivent faire l'objet d'un dossier de lutte contre la pollution des eaux de surface, 
régulièrement mis à jour. 

4.8. -Eaux d'extinction : 
  

Les eaux d'extinction doivent être collectées in situ dans une capacité de retenue créée d'une part par le soi 
imperméable du hall de stockage et d'autre part par les zones imperméabilisées autour des bâtiments de 
stockage après isolement du séparateur à hydrocarbures par une vanne guillotine. 

La capacité totale de cette rétention est de 720 m3. 

5 - DÉCHETS 

5.1 - Dispositions générales 

5.1.1 - L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur (loin° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée et ses textes d'application). 

À cette fin, il se doit successivement de : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 
-_ S'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 

détoxication ou voie thermique, 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans des 
installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

5.1.2 - Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 
du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les 
ménages. 

5.1.3 - L'élimination des déchets industriels spéciaux doit respecter les. orientations définies dans le plan 
régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux (PREDIRA). 

5.1.4 - L'élimination des déchets industriels banals doit respecter les orientations définies dans le plan 
départemental d'élimination des déchets ménagers. 

5.2 - Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant doit organiser, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets générés 
par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, doit être tenue à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées.  



  

  

5.3 - Dispositions particulières 

5.3.1 - Récupération - Recyciage - Valorisation 

5.3.1.1 - Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et économiquement possibles. 

5.3.1.2 - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, … doit être effectué, en intèrne ou en externe, 
en vue de leur valorisation. En cas d'impossibilité, justification doit en être apportée à l'inspecteur des 
installations classées. 

5.3.1.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions 
doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent 
être totalement nettoyés, ils doivent être éliminés comme des déchets industriels spéciaux dans les conditions 
définies au paragraphe 5.3.4.3 ci-dessous. 

5.3.1.4 - Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, etc.), un bilan annuel précisant le taux 
et les modalités de valorisation doit être effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

5.3.2 - Stockages 

5.3.2.1 - La durée maximale de stockage des déchets ne doit pas excéder 3 mois hormis pour les déchets 
générés en faible quantité (< 5 tan) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes d'élimination 
spécifiques. 

8.3.2.2 - Toutes précautions doivent être prises pour que : 

-__les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 
- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 
- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou d'une 

pollution des sols : à cet effet, les stockages de déchets doivent être réalisés sur des aires dont le 
sol doit être imperméable et résistant aux produits qui y sont déposés ; ces aires, nettement 
délimitées, doivent être conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels. et 
si possible normalement couvertes, sinon les eaux pluviales doivent être récupérées et traitées, 

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 
particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs. 

5.3.2.3 - Stockage en emballages 

Les déchets peuvent être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres 
produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

-__ilne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchét et les produits ayant été contenus 
dans l'emballage, 

- les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus. 

Les déchets conditionnés en emballages doivent être stockés sur des aires couvertes et ne doivent pas être 
gerbés sur plus de 2 hauteurs, sauf emballage adapté pour des stockages sur 3 à 4 hauteurs. 

Pour les déchets industriels spéciaux, l'emballage doit porter systématiquement des indications permettant 
de reconnaître les dits déchets. 

5.3.2.4 - Stockage en bennes 

Les déchets ne peuvent être stockés en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles 
et sur des aires identifiées et affectées à cet effet. Toutes les précautions doivent être prises pour limiter les 
envols. 

 



  

5.3.3 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant doit s'assurer lors du chargement que les emballages 
ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de 
l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur, 

5.3.4 - Élimination des déchets 

  

5.3.4.1 - Pringipe général 

5.3.4.1.1 - L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur. de l'établissement ou de ses 
dépendances, doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre de la loi n° 76-663 
du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier 
l'élimination. Les documents justificatifs doivent être conservés pendant 3 ans. 

5.3.4.1.2 - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. Cependant, 
il peut être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par des substances 
nocives ou toxiques (papier, palette, etc.) lorsque ces derniers sont utilisés comme combustibles lors des 
"exercices incendie", 

5.3.4.2 - Déchets banais 
  

5.3.4.2.1 - Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) non triés et non souillés 
par des produits toxiques ou polluants doivent être récupérés ou éliminés dans des installations 
réglementairement autorisées en application des dispositions du plan départementai d'élimination des déchets 
ménagers et assimilés. ‘ 

5.3.4.2.2 - Au plus tard en juillet 2002, les déchets industriels banals non triés ne doivent plus être éliminés 
en décharge. On entend par déchets triés, les déchets dont on a extrait au moins les matériaux valorisables 
(bois, papier, carton, etc.). 

5.3.4.3 - Déchets industriels spéciaux 

5.3.4.3.1 - Les déchets industriels spéciaux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes 
particulières pour l'environnement doivent faire l'objet de traitements spécifiques garantissant de tout risque 
de pollution sur le milieu récepteur. Les filières de traitement adoptées doivent respecter le principe de non- 
dilution. 

5.3.4,3.2 - Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant doit établir une fiche d'identification du déchet, 
régulièrement tenue à jour, et comportant les éléments suivants: 

le code du déchet selon la nomenclature, 
la dénomination du déchet, 

le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
- son mode de conditionnement, 
- le traitement d'élimination prévu, 
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 
- la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 
- les risques présentés par le déchet, 
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 
-_ les rêgies à observer pour combattre Un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

5.3.4.3.3 - L'exploitant doit tenir pour chaque déchet industriel spécial un dossier où doivent être archivés : 

la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 
- les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 
- les observations faites sur le déchet, 
- les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs. 
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5.3.4.3.4 - Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants doivent être consignés sur un 
document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, …) et conservé par l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature, 
- dénomination du déchet, 
- quantité enlevée, 
- date d'enlèvement, 
- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
-__ destination du déchet (éliminateur), 

- nature de l'élimination effectuée. 

5.3.4.3.5 - L'ensemble de ces renseignements doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

5.3.4.3.6 - La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination {y compris interne 
à l'établissement), doivent faire l'objet d'une déclaration trimestrielle, dans les formes définies en accord avec 
l'inspecteur des installations classées, afin d'assurer le contrôle des circuits d'élimination des déchets 
générateurs de nuisances. 

SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Clôture 
  

L'établissement doit être efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

La clôture doit être facilement accessible à l'intérieur de l'établissement de façon à contrôler fréquemment son 
intégrité . 

6.1.2 - Surveillance 

En dehors des heures de travail, des rondes de surveillance doivent être organisées. L'exploitant doit établir 
une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles que doit assurer le rondier. 

Le personnel de surveillance doit être familiarisé avec les installations et les risques encourus, et doit recevoir 
à cet effet une formation particulière. 

I doit être équipé de moyens de communication pour diffuser l'alerte. 

Le responsable de l'établissement doit prendre les dispositions nécessaires pour qu’ une personne déléguée, 
techniquement compétente en matière de sécurité, puisse être alertée et intervenir rapidement sur les lieux 
en cas de besoin durant les périodes de gardiennage. 

6.1.3 - Règles de circulation 

L'exploitant doit fixer les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles doivent 
être portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de 
signalisation, marquage au sol, consignes, …). 

En particulier, les dispositions appropriées doivent être prises pour éviter que les véhicules ou engins 
quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes, les 
canalisations de produits dangereux ou d'utilités nécessaires à la sécurité. 

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs mobiles 
doivent s'effectuer suivant des parcours bien déterminés et faire l'objet de consignes particulières. 
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6.1.4 - Accès, voies et aires de circulation 

6.1.4.1 - Les voies de circulation et d'accès doivent être nettement délimitées, maintenues en constant état 
de propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages, .…) susceptible de gêner la circulation. 

6.1.4.2 - Les bâtiments doivent être accessibles facilement par les services de secours. Les aires de 
circulation doivent être aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoiuer sans 
difficulté. 

Les voies doivent avoir les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres, 
-__ rayons intérieurs de giration : 11 mètres, 
-_ hauteur libre : 3,50 mètres, 
-__ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

6.2 - Conception et aménagement des bâtiments et installations 

6.2.1 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux doivent être conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation 
d'un incendie et de gaz toxiques. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation doivent être aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation des personnels ainsi que l'intervention des secours en 
cas de sinistre. 

6.2.2 - Conception des installations 

Dès la conception des installations, l'exploitant doit privilégier les solutions techniques intrinsèquement les 
plus sûres. 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent doivent être conçus de manière à éviter, 
même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou 
épandage de produits, qui pourrait entraîner une aggravation du danger. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des 
contrôles fréquents doivent être disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de surveillance 
puissent être faites aisément. 

Les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 4 000 1 doivent porter de 
manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans 
le règlement pour le transport des matières dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles doivent être 
indiqués de façon très lisible le ou les numéros de symboles de dangers correspondant aux produits stockés. 

6.2.3 - Alimentation électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés doivent être appropriés aux risques inhérents aux 
activités exercées. Toute installation où appareiïlage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en 
service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 
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6.2.4 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation. 

Toutes précautions doivent être prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circulation. 

6.2.5 - Protection contre la foudre 

L'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre de la foudre de certaines installations classées est applicable à l’ensemble de l'établissement. 

6.3 - Exploitation 

6.3.1 - Produits 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère inflammabie, expiosif, 
ou corrosif doivent être limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au minimum technique permettant leur 
fonctionnement normal. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
éléments des fiches de sécurité ou aux spécifications techniques que requiert leur mise en oeuvre, quand 
celles-ci conditionnent la sécurité. 

Toutes dispositions doivent être prises pour, qu'à tout moment les informations concernant la nature et la 
quantité des produits présents sur le site soient connues et accessibles. Chaque produit doit être référencé 
eu égard aux règles applicables en matière d'étiquetage. 

6.3.2 - Réserves de sécurité 
  

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de 
manière courante ou.occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement ( produits 
absorbants, produits de neutralisation, ..). 

6.4 - Moyens de secours et d'intervention 

6.4.1 - Consignes générales de sécurité 

Des consignes écrites doivent être établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention, d'évacuation 
du personnel et d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

6.4.2 - Ressources en eau 

Les ressources en eau, extérieures à l'établissement sont assurées par deux bornes incendie situées à moins 
de 50 mètres du site, de diamètre 100 mm et de débit unitaire normalisé de 60 m3/h minimum. 

6.4.3 - Matériel de tutte contre l'incendie complémentaires 

L'établissement doit disposer des moyens internes suivants de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, 
soit extincteurs à poudre ABC ou CO2 de capacité variant entre 2 et 50 kg. 

De plus, les batiments de stockage de matières combustibles ( matières plastiques, cartons, ..) doivent être 
protégées par une installation d'extinction automatique du type sprinkler. 

6.4.4 - Accès de secours extérieurs : ‘ 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposé aux conséquences d'un accident, doivent être en permanence maintenus accessibles de l'extérieur 
du site (chemins carrossables, …) pour les moyens d'intervention.  
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6.5 - Zones de sécurité 

6.5.1 - Dispositions générales 

6.5.1.1 - Définitions 

Les zones de sécurité sont constituées par des volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités 
des substances solides, liquides ou gazeuses mises en oeuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant 
apparaître au cours des opérations ou d'incidents, un risque est susceptible d'avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations 
exploitées sur le site. 

6.5.1.2 - Délimitation des zones de sécurité 

  

it doit déterminer sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. II doit tenir à jour 
et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones. 

Ces zones de sécurité doivent comprendre, pour le moins, les zones d'incendie, d'explosion. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité doit être considéré dans 
son ensemble comme zone de sécurité. 

Les zones de sécurité doivent être matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage 
au soi, panneaux...) Si plusieurs zones de nature de risque différente coexistent sur un même emplacement 
ou installation, un seul marquage peut être réalisé à la frontière de la zone de plus grande extension. 

Le nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, etc.) et les consignes à observer doivent être 
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

L'exploitant doit pouvoir interdire l'accès de ces zones. 

6.5.2 - Dispositions complémentaires spécifiques à certaines zones de sécurité 

6.5.2.1 - Zones "incendie" 

Définition 
Les zones incendie sont établies en tenant compte de la présence de substances inflammables ou 
combustibles, stockées ou employées, notamment dans des réservoirs, dans des bâtiments, sur des aires 
de stockage. 

Comportement au feu des structures métalliques 
Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque leur destruction 
est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut compromettre les conditions 
d'intervention. 

Détection incendie 

Les locaux comportant des zones de risques incendie doivent être équipés d'un réseau de détection incendie 
oy de tout autre système de surveillance approprié. 

Tout déclenchement du réseau de détection incendie doit entraîner une alarme sonore et lumineuse 
localement et au niveau d'un service spécialisé de l'établissement. 

Prévention 
Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils 
susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, etc.). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux visés 
ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils doivent faire l'objet d'un permis de feu. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les zones de 
risques incendie.  
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Désenfumage 
Les structures fermées doivent être conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin de 
ne pas compromettre l'intervention des services de secours. Si des équipements de désenfumage sont 
nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins manuellement, par des commandes facilement 
accessibles en toutes circonstances et clairement identifiées. 

Moyens internes de lutte contre l'incendie 
Les zones de risques incendie doivent comporter des moyens de lutte contre l'incendie renforcés tels que des 
robinets d'incendie armés normalisés permettant de couvrir l'ensemble des zones, installés près des accès, 
des extincteurs à poudre, des réseaux de Sprinklers dont la mise en service automatique, sauf cas particulier, 
doit être asservie à la détection incendie. 

6.5.2.2 - Zone de risque d'atmosphère explosive 

Définition et délimitation 
Les zones de risque explosion doivent comprendre les zones où un risque d'atmosphère explosive peut 
apparaître, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de 
l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Conception générale des installations 
Les installations comprises dans ces zones doivent être conçues ou situées de façon à limiter les risques 
d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les projections de matériaux ou objets 
divers à l'extérieur de l'établissement. 

Matériel étectrique 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de ta législation sur les installations classées et 
susceptibles de présenter des risques d'explosion sont applicables à l'ensemble des zones de risque 
d'atmosphère explosive de l'établissement. 

Les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état. 

Le matériel électrique doit en permanence rester conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine ; un contrôle doit être effectué au minimum une fois par an par Un organisme agréé qui doit très 
explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. If doit être remédié à toute 
défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

Feux nus 
Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règles d'aménagement et d'exploitation des 
dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à l'arrêté du 9 novembre 1972 modifié (JO des 31 décembre 1972 
et 28 janvier 1976) sont normalement interdits dans les zones présentant des risques d'explosion ; cependant, 
lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de feux nus doivent y être entrepris, ils doivent faire l'objet 
d'un "permis feu”. 

Ce” permis” doit notamment fixer les moyens de contrôle de l'atmosphère, de prévention et de lutte contre 
l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

Prévention des explosions 
Les conditions d'exploitation doivent être telles que les appareils de fabrication, leurs canalisations de transfert 
et les stockages associés ne contiennent un ou plusieurs produits dans des conditions permettant à une 
explosion de se produire. Cette disposition doit être respectée en marche normale des installations, durant 
les périodes transitoires de mise en service et d'arrêt et durant les opérations de caractère exceptionnel. 

Poussières inflammables 
Les installations doivent être conçues de façon à limiter les accumulations de poussières inflammables hors 
des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque d'accumulation existe néanmoins, 
l'installation doit être munie de dispositifs permettant un nettoyage aisé. Ce nettoyage doit être effectué 
régulièrement. 
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6.6 - Formation du personnel 

L'exploitant doit veiller à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel. 

Une formation particulière doit être assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance des unités. 

Cette formation doit notamment comporter : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en oeuvre : 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité. ; 

Pour ces mêmes installations, une formation particulière doit être dispensée au personnel non affecté 
spécifiquement aux unités, mais amené à intervenir dans celles-ci, que ce personnel soit salarié ou non de 
l'exploitant. 

La formation reçue (cours, stage, exercices, ….) par le personnel de l'entreprise et par le personnel intérimaire 
doit faire l'objet de documents archivés. 

  

ARTICLE TROIS 

1- INSTALLATION DE COMPRESSION 

  

1.1 - Mesures contre l'incendie : 

  

Les locaux des compresseurs ne doivent pas servir au stockage des ingrédients servant au dégraissage et au 
nettoyage de machines et d'appareils. 

Ces locaux doivent être maintenus en parfait état de propreté. 

Toutes dispositions nécessaires doivent être prises pour permettre de combattre immédiatement et efficacement 
tout début d'incendie ; l'installation de compression doit être munie de moyens de secours appropriés : 
extincteurs, postes d'eau, etc. Ce matériel doit être entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement 
vérifié. 

1.2 - Compression de gaz : 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation des appareils à 
pression de gaz. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration des poussières dans les 
compresseurs. 

Les compresseurs doivent être pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz 
devient trop faible à son alimentation où si la pression à la sortie dépasse la valeur maximale prévue. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique doit empêcher la mise en marche du compresseur ou assurer 
son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau pour son refroidissement. 

L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis. 

Des dispositifs efficaces de purge doivent être placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits 
de condensation sont susceptibles de s’accumuler. Les condensats (mélange d'eau et d'huile) doivent être  



    

17 

récupérés, stockés puis éliminés en tant que déchets. 

Toutes mesures doivent être prises pour éviter que la manoeuvre des dispositifs de purge ne créée des 
pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations. 

Toutes mesures doivent égatement être prises pour assurer l'évacuation du gaz provenant des soupapes de 
sûreté à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou d'incommodité pour le voisinage. 

Les compresseurs doivent être protégés contre toute anomalie de fonctionnement pouvant provoquer un accident 
grave ; à cette fin, des dispositifs de sécurité doivent arrêter le groupe en défaut verrouillé dès lors qu'il est 
détecté automatiquement une anomalie ou des conditions anormales de marche visant les températures, 
pressions, survitesses, vibrations etc... 

Un système de détection incendie placé à proximité immédiate des compresseurs doit déclencher des dispositifs 
de premier secours, en vue de limiter sinon circonscrire tout début de feu. 

2- PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX ATELIERS 
DE TRAVAIL DES MATIERES PLASTIQUES PAR INJECTION 

  

2.1 -Les odeurs poursuites au cours des opérations de moulage doivent être éventuellement captées par un 
dispositif spécial, capable de les retenir intégralement et d'empêcher leur diffusion gênant le voisinage. 

2-2 - Les fenêtres et issues de l'atelier où est effectué le moulagedoivent être maintenues constamment fermées. 

2.3 - Il est interdit de projeter dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières où 
des gaz odorants, toxiques ou corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la 
sécurité publique, à la production agricole, à la bonne conservation des monuments ou à la beauté des sites. 

2.4 - L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

2.5 - Les éléments de construction des ateliers doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance 
au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures, 

- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
- portes donnant vers l’intérieur coupe-feu de degré une demi-heure, 
- portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une demi-heure. 

3 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX DEPÔTS 
DE MATIERES COMBUSTIBLES EN ENTREPÔTS COUVERTS 

  

‘ 

Ces dispositions sont applicables aux bâtiments existants et futurs. 

3:1 - Afin de permettre en cas de sinistre, l'intervention des secours, deux voies-engins doivent être maintenues 
libres à la circulation sur le demi-périmètre au moins de l'entrepôt. Ces voies doivent permettre l'accès des 
engins-pompes des sapeurs-pompiers et, en outre, si elles sont en cul-de-sac, les demi-tours et croisements de 
ces engins. 
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À partir de ces voies, les Sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'entrepôt par un Chemin stabilisé de 1,30 m de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 60 mètres. 

3.2 - La toiture est réalisée avec des éléments incombustibles ou de classe MO au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 (J.O. - NC du 1er décembre 1983). 

La partie de l'entrepôt supérieure à la hauteur utile sous ferme doit comporter, à concurrence au moins de 2% de la surface de l'entrepôt, des éléments judicieusement répartis permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers, fusibles sous l'effet dela chaleur où mise à l'air libre directe). 

Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande automatique et manuelle dont la surface est calculée en fonction d'une part de la nature des produits, matières ou substances entreposées, d'autre part des dimensions de l'entrepôt ; elles n’est jamais inférieure à 0,5% de la surface totale de la toiture. Cette disposition n'est pes obligatoire dans le cas d'entrepôts ou de parties d'entrepôts inuellement ouverts sur la hauteur utile sous ferme et sur au moins leur demi-périmètre. 

  

3.3 - Des issues pour les personnes doivent être prévues en nombre suffisant pour que tout point de l'entrepôt 
ne soit pas distant de plus de 40 mètres de l’une d'elles, et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul de sac. 

Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions opposées, doivent être prévues dans chaque cellule. 

Les portes servant d'issues vers l'extérieur doivent être munies de ferme-portes et s'ouvrir par une manoeuvre simple dans le sens de la sortie. 

3.4 - Les moyens de secours et de lutte contre l'incendie doivent être conformes aux normes en vigueur : ils 
doivent être constitués au minimum : 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux et à proximité des dégagements, bien visibles et toujours 
facilement accessibles ; 

- une installätion d'extinction automatique à eau pulvérisée, 

Une réserve d'eau de l'établissement capable de fournir le débit nécessaire pour alimenter, dès le début de l'incendie, les systèmes d'extinction automatique et ies éventuels RILA. 

Les installations doivent être aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles de 
nuire à la rapidité de mise en oeuvre des moyens des sapeurs-pompiers; ° 

3.5 - Le stockage doit être effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc. restent largement dégagés. 

Les marchandises entreposées en masse (sac, palettes, etc.) doivent former des blocs limités de ta façon 
suivante : 

- Surface maximale des blocs au sol : 250 m2, 

- hauteur maximale de stockage : 10 m, 

- espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la structure : 0,80 m, 

- espaces entre deux blocs : 1 m, à 

- chaque ensemble de 4 blocs doit être séparé d’autres blocs par des allées de 2 m, 

- Un espace minimal de 0,90 m doit être maintenu entre la base de la toiture et le sommet des blocs. 

 



3.6 - Entretien et contrôles : 

3.6.1 - Entretien général : 

Les locaux et matériels doivent être régulièrement nettoyés de manière à éviter des accumulations de 
poussières. 

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc. doivent être regroupés hors des allées de 
circulation. 

3.6.2 - Matériels et engins de manutention : 

Les matériels et engins de manutention doivent être entretenus selon les instructions du constructeur et 
conformément aux règlements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles doivent être effectués dans un local spécial. Les postes de charge 
d'accumulateurs des chariots électriques doivent être, soit dans des ateliers spécifiques ou dans des cellules 
spécialement aménagées, soit éloignés des zones d'entreposage, soit équipés de moyens de prévention, de 
détection et d'intervention particuliers. 

Les engins de manutention doivent être contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des contrôles n'est 
pas fixée par une autre réglementation. 

3.6.3 - Matériels et équipements électriques : 

L'installation électrique doit être entretenue en bon état : elle doit être périodiquement contrôlée par un technicien 
compétent. Les rapports de contrôle doivent être tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

3.6.4. - Matériels de lutte contre l'incendie : 

  

Tous les matériels de sécurité et de secours doivent être régulièrement entretenus pour être en état permanent 
de fonctionnement. Ils doivent être vérifiés au moins une fois par an. 

3.6.5 - Prévention des incendies et des explosions : 

Sauf le cas échéant dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des zones de stockage, il est interdit : 

- de fumer, 

- d'apporter des feux nus, . 
- de manipuler des liquides inflammables si tes récipients ne sont pas hermétiquement clos. 

Dans le cas de travaux par points chauds, les mesures suivantes doivent être prises : 

- aspiration des poussières dans la zone de travail avant le début des travaux, 
- délivrance d'un permis feu pour une durée précisée avec fixation de consignes particulières, 
- contrôle de la Zone d'opération deux heures au moins après ia cessation des travaux. 

3.6.6 - Consignes d'incendie : 

Des consignes doivent préciser la conduite à tenir en cas d'incendie. 
« 

Elles doivent être rédigées de manière à ce que le personnel désigné soit apte à prendre les dispositions 
nécessaires. 

 



Les consignes doivent notamment comporter : 

- les moyens d'alerte, 

- le numéro d'appel du chef d'intervention de l'établissement, 
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers, 
- les moyens d'extinction à utiliser. 

Ces consignes doivent être affichées à proximité du poste d'alerte ou de l'appareil téléphonique ainsi que dans 
les zones de passage les plus fréquentées par le personnel. 

Le personnel doit être formé à l'utilisation des matériels de lutte contre l'incendie et participer à des exercices 
périodiques. 

4 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX ATELIERS 
DE CHARGES D’ACCUMULATEURS 

  

4.1 - Les locaux abritant les postes de charges d'accumulateurs doivent être construits en matériaux 
incombustibles, couverts d'une toiture incombustible et non surmontés d'étage. 

4.2 - Les locaux doivent être très largement ventilés par la partie supérieure, de manière à éviter toute 
accumulation de mélange gazeux détonant. [Is ne doivent pas être installés en sous-sol. Le sol doit être 
imperméable. 

4.3 - L'éclairage artificiel doit être réalisé par des lampes électriques à incandescence sous enveloppe en verre 
ou par tout procédé présentant des garanties de sécurité équivalentes. 1! est interdit d'utiliser des lampes 
suspendues à un bout de fil conducteur et des lampes dites “baladeuses”. 

Les conducteurs électriques doivent être établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court. 
circuit. 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles doivent être placés à l'extérieur du local ou de la zone, à moins 
qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à étincelles, tels que “appareillage étanche au gaz, 
eppareilage à contact baignant dans l'huile”, etc … 

4.4 - ! est interdit d'approcher desinstallations avec une flamme ou de fumer. Cette interdiction doit être affichée 
en caractères apparents tout autour de l'installation et sur ses accès.
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ARTICLE QUATRE 

DELAIS D'APPLICATION 

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement, à l'exception de celles pour lesquelles 
un délai est fixé ci-après : 

article 2.4.9 : récupération des eaux d'extinction : 81 décembre 1999 
article 2.4.2.2 : mise en place d'un séparateur à hydrocarbures  : 31 décembre 1998 

ARTICLE CINQ 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera : 

- affiché à la porte principale de la mairie de SAINT-MARTIN-du-FRESNE pendant une durée d'un mois 
(l'extrait devant préciser qu'une copie de l'arrêté d'autorisation est déposée à la disposition du public aux 
archives de la mairie). 

- affiché, en permanence, de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré, par mes soins, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans le 

département 

ARTICLE SIX 

En application de l'article 14 de la loi susvisée, le demandeur ou l'exploitant dispose d'un délai de deux 
mois à compter de la notification de la présente décision pour la déférer au tribunal administratif, seule 

juridiction compétente. 

ARTICLE SEPT 

Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 

adressée : 

- à M. Daniel GOUJON, président directeur général de la S.A. PLASTIQUES R.G. 

SAINT-MARTIN-du-FRESNE (sous pli recommandé avec A.R.), 

- au sous-préfet de NANTUA, 
- au maire de SAINT-MARTIN-du-FRÈSNE, 

pour être versée aux archives de la mairie à la disposition du public et pour affichage durant un mois d'un 

extrait dudit arrêté, 
- aux maires de CHEVILLARD, CONDAMINE-la-DOYE, MAILLAT et PEYRIAT, 

- à l'inspecteur des installations classées - D.R.LR.E., 
- au directeur départemental de l'équipement, 

- au directeur départemental de l'agricuiture et de la forêt, 

- au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

- au directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 

- au directeur régional de l'environnement ; 

- au service interministériel de défense et de protection civile - (préfecture). 

Fait à BOURG-en-BRESSE, le 11 septembre 1998 

Le préfet, 

pour le préfet 
le secrétaire général 

signé : François LOBIT 

po armpliation 

le chel de bureau 

Chante PACCOUD


